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   Planning des levées des déchets 2025 

Déchets verts : chaque lundi  Ordures ménagères : chaque mardi et vendredi Papier et carton : chaque dernier mercredi du mois Jours fériés exceptés 
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Septembre Octobre Novembre Décembre 

Déchets verts : chaque lundi  

Ordures ménagères : chaque mardi et vendredi 

Papier et carton : chaque dernier mercredi du mois 

Jours fériés exceptés 

Les containers doivent être déposés soit le jour de la levée,  
avant 6h, soit la veille au soir dès 18h30 et être rentrés le jour de la 
levée, au plus tard à 19h. 

Il est strictement interdit de déposer des sacs poubelles au bord de la 
route hors container. 
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Planning des levées des déchets 2025 

Nous vous encourageons à utiliser les services 
de Mobilitri pour vos encombrants et déchets 
spéciaux. Toutes les informations relatives à 
cette prestation sont disponibles à l’adresse : 

www.mobilitri.ch 


